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RELEVÉ DE CONCLUSIONS DU CONSEIL D’ÉCOLE  
du 30 novembre 2018 – 14 heures 30 

 
 
 

Le conseil d’école adopte le PV du 14 septembre 2018. 
 
Le conseil d’école donne un avis favorable à la liste d’intervenants extérieurs qui sera soumise au conseil 
académique de l’université. 
 
Le conseil d’école donne un avis favorable sur les conditions de fonctionnement du conseil : 
enregistrement des séances et visioconférence. 
 
Le conseil d’école donne un avis favorable au vote du budget 2019. 
 
Le conseil d’école donne un avis favorable sur les modalités de contrôle de connaissances pour le master 
MEEF. 
 
Le conseil d’école donne un avis favorable sur la composition du comité de sélection pour le 
recrutement d’un professeur d’université. 
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